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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

droits de mutation
Question écrite n° 41233

Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur les droits de succession. L'Allemagne, la Grande-Bretagne, l'Italie et l'Espagne ont fait disparaître les droits
de succession sur l'entreprise lorsque les héritiers acceptent de conserver et de diriger cette entreprise pendant
un certain nombre d'années. En France, le système mis en place pour les transmissions d'entreprises est assez
éloigné de ces standards européens. Il souhaiterait savoir si une telle réforme pourrait être envisagée en
France, par exemple en prévoyant une exonération des droits de succession pour les héritiers s'engageant à
conserver l'entreprise concernée pendant au moins six ans.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est bien évidemment particulièrement attentif aux conditions de transmission des entreprises
à la suite d'une succession. Plusieurs initiatives récentes en témoignent. Ainsi, la loi relative à l'initiative
économique du 1er août 2003 prévoit une exonération des droits d'enregistrement dus à raison des donations
en pleine propriété des entreprises industrielles, commerciales, artisanales ou libérales exploitées sous forme
sociale ou individuelle, dont la valeur du fonds de commerce ou de la clientèle est inférieure à 300 000 EUR, qui
sont consenties à leurs salariés, sous réserve notamment que ceux-ci continuent l'activité pendant cinq ans.
Alternativement, les transmissions à titre gratuit d'entreprises bénéficient d'un dispositif de faveur mis en place
en 2000 en matière de succession et élargi dans le cadre de la loi pour l'initiative économique du 1er août 2003
aux donations en pleine propriété. En effet, les articles 787 B et 787 C du code général des impôts prévoient
une exonération partielle des droits de mutation à titre gratuit, à concurrence de la moitié de leur valeur, sur les
transmissions d'entreprises ayant une activité industrielle, commerciale, artisanale, libérale ou agricole, que
celles-ci soient exploitées sous forme sociale ou individuelle. Le bénéfice de ces mesures est notamment
subordonné à des conditions de conservation des biens reçus par les héritiers, donataires ou légataires, et de
poursuite de l'exploitation s'agissant des entreprises individuelles ou d'exercice d'une fonction de direction
s'agissant de celles exploitées sous forme de société. En outre, les donations d'entreprises bénéficient des
dispositions générales en faveur de la transmission anticipée du patrimoine. L'article 790 du code susvisé
prévoit une réduction des droits de donation, dont le taux varie de 10 % à 50 % selon l'âge du donateur et selon
que la donation porte sur la nue-propriété ou sur la pleine propriété du bien. Cependant, les donations en pleine
propriété intervenues entre le 25 septembre 2003 et le 30 juin 2005 bénéficient d'une réduction de droits de
50 % quel que soit l'âge du donateur. La loi de finances rectificative pour 2004 a prolongé le délai d'application
du dispositif jusqu'au 31 décembre 2005. Ces dispositions sont applicables quel que soit le lien de parenté entre
le donateur et le donataire. Les dispositifs d'exonération partielle et de réduction de droits évoquées ci-dessus
ont vocation à se cumuler avec le dispositif spécifique de paiement des droits en faveur de la transmission à titre
gratuit des entreprises qui permet un paiement différé des droits de mutation pendant cinq ans à compter de la
date d'exigibilité des droits, puis fractionné sur une période de dix ans. Le taux de référence applicable aux
crédits de paiement différé et fractionné est celui de l'intérêt légal, ce taux étant réduit des deux tiers lorsque
plus du tiers de l'entreprise est globalement transmis ou lorsque chaque bénéficiaire reçoit plus de 10 % de la
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valeur des titres de l'entreprise. L'ensemble de ces mesures est de nature à répondre aux difficultés évoquées et
à favoriser la transmission des entreprises aux descendants.
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